
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret no 2017-829 du 5 mai 2017 portant création  
d’une indemnité temporaire de sujétion des services d’accueil 

NOR : INTA1710355D 

Publics concernés : fonctionnaires relevant de la filière administrative exerçant leurs fonctions au sein des 
guichets à titres. 

Objet : création d’une indemnité temporaire de sujétion des services d’accueil. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2017 et s’applique jusqu’au 30 novembre 2017. 
Notice : le décret crée une indemnité temporaire de sujétion des services d’accueil visant à compenser une 

attractivité insuffisante qui affecte les conditions d’exercice des fonctions d’encadrement, d’accueil du public ou 
d’accueil des étrangers dans les préfectures et les sous-préfectures. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 
article 20, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ; 

Vu le décret no 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 
corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 

Vu l’avis du comité technique spécial des préfectures du 20 mars 2017, 

Décrète : 

Art. 1er. – Une indemnité temporaire de sujétion des services d’accueil peut être attribuée aux fonctionnaires 
relevant des décrets susvisés, exerçant des fonctions d’encadrement ou d’accueil du public au sein des services de 
délivrance des titres dans les préfectures et sous-préfectures. 

Art. 2. – Le montant de l’indemnité mentionnée à l’article 1er du présent décret est calculé par application à un 
montant de référence fixé par arrêté conjoint du ministre de l’intérieur, du ministre chargé du budget, du ministre 
chargé de la fonction publique et du ministre chargé de l’outre-mer d’un coefficient multiplicateur d’ajustement 
compris entre 0,8 et 3, tenant compte des responsabilités ou des sujétions particulières liées au poste. 

Art. 3. – L’indemnité temporaire de sujétion des services d’accueil est cumulable avec l’indemnité de 
fonctions de sujétions et d’expertise instituée par le décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel. 

Art. 4. – Le décret no 97-1223 du 26 décembre 1997 portant création d’une indemnité d’exercice de missions 
des préfectures est abrogé. 

Art. 5. – Les dispositions du présent décret sont applicables à compter du 1er janvier 2017 et  jusqu’au 
30 novembre 2017. 

Art. 6. – Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’intérieur, la ministre de la fonction 
publique, la ministre des outre-mer et le secrétaire d’Etat chargé du budget et des comptes publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 5 mai 2017 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 
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Le ministre de l’intérieur, 
MATTHIAS FEKL 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN 

La ministre des outre-mer, 
ERICKA BAREIGTS 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget 

et des comptes publics, 
CHRISTIAN ECKERT   
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